
Les Pitchouns Caussolois
76 Place Deregnaucourt 
06460 CAUSSOLS
06.35.91.95.23
Contact préférentiel: pitchouns@caussols.fr

Caussols, le 5 mai 2010

Objet:  17ème Fête du Terroir et de l'Elevage de Caussols

Madame, Monsieur,

En l'absence cette année d'un Comité des Fêtes dans le village de Caussols, la 17ème Fête du Terroir et 
de l'Elevage est organisée par l'association de parents de l'école de Caussols  « les Pitchouns Caussolois » 
le dimanche 25 juillet 2010 dans le pré des loisirs situé à côté de l'Auberge. Grâce à la participation active 
de membres du Comité des Fêtes des deux dernières années, et notamment des responsables des contacts 
avec les artisans, cette manifestation sera organisée avec l'efficacité habituelle et nous vous invitons donc à 
partager cette journée très  importante dans la vie de notre village. En cas de besoin, ceci pourra vous être 
confirmé par la mairie de Caussols (04.93.09.29.64).

Conformément  à  la  législation,  un  registre  des  exposants  sera  tenu  sur  place.  Afin  de  faciliter  sa 
constitution préalable, veuillez remplir les informations demandées dans le coupon réponse et joindre les 
documents  demandés.  Veuillez  noter  particulièrement  que  depuis  le  décret  du  9  janvier  2009 chaque 
vendeur non professionnel devra compléter une attestation sur l'honneur selon laquelle il ne participe pas à 
plus de deux ventes au déballage durant l'année civile.

Nous vous rappelons que l'organisateur décide des places à l'avance en fonction d'impératifs techniques 
(accès à l'électricité, ombre obligatoire pour l'activité,...) et ensuite, si possible, de vos désidératas exprimés 
dans  votre  courrier;  les  changements  d'emplacement  le  jour-même ne  pourront  être  qu'exceptionnels. 
Aussi, par respect pour les artisans, les organisateurs se réservent le droit de refuser l'accès le jour-même 
aux stands présentant des objets non-artisanaux en concurrence déloyale avec les artisans présents. Si vous 
venez pour la première fois, n'hésitez-pas à nous envoyer un dossier sur votre activité par email ou par 
courrier (une ou deux photos de votre stand, par exemple). 

Date limite d'inscription: le lundi 19 juillet

Afin  que  vous  puissiez  annoncer  votre  présence  à  la  Fête  du  Terroir  et  de  l'Elevage,  nous  pouvons 
également vous envoyer une ou des affiches de la manifestation (dès que celles-ci seront imprimées) si 
vous en faites la demande dans le coupon réponse au verso. 

Le bureau des Pitchouns Caussolois.

   COUPON REPONSE AU DOS

mailto:pitchouns@caussols.fr


_____________________________________________________________________________________

Je soussigné(e) ........................................................................................................ confirme ma participation 
à la Fête du Terroir de Caussols le 25 juillet 2010. 

Adresse:..............................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
Numéro(s) de téléphone : ............................................................

Nombre de mètres souhaités : .....................................................
Type d'activité et d'exposition : ........................................................................................................................
….......................................................................................................................................................................

Avez-vous besoin d'électricité ? :  oui     non
Désirez-vous recevoir une affiche à l'avance ? :   oui      non

Pour la constitution du registre (articles R321-9 et R321-10 du Code Pénal):
•    Numéro pièce d'identité: …............................................................   Date d'émission: …...........................  
Autorité émettrice:.................................................. 

Pour les professionnels:
•    N° d'enregistrement au Registre du Commerce ou des Métiers:.................................................................
•    Joindre une attestation de votre assureur couvrant votre activité professionnelle.

Pour les non-professionnels:
•    Joindre une attestation sur l'honneur de non participation à deux autres manifestations de même 
nature au cours de l’année civile.

   Je joins mon paiement par chèque de 15 euros à l'ordre des « Pitchouns Caussolois »                           [   ]
   Je suis résident permanent à Caussols                       [   ]

Fait le ............................... à .......................... Signature


